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Chèques vacances - exclusion des retraités de la fonction publique d'État
Question écrite n° 10454

Texte de la question

M. Hervé Saulignac interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'action et des comptes publics,
chargé de la fonction publique et de la réforme de l'État, sur la modification, par la circulaire du 22 juillet 2025,
du champ des bénéficiaires des chèques vacances pour les retraités de la fonction publique d'État. Dans un
contexte d'inflation et de baisse du pouvoir d'achat, cette prestation permettait aux retraités les plus modestes
d'accéder à des loisirs, à des activités sportives et culturelles et à des séjours vacances. Symboliquement, ce
dispositif représentait également une reconnaissance du travail de ces agents retraités au service de
l'administration française. L'exclusion des retraités de la fonction publique de ce bénéfice avait déjà été actée
par la circulaire du 2 août 2023, qui avait pris effet en octobre 2023. Cette mesure a représenté pour le budget
de l'action sociale interministérielle 2024 une économie de 8,4 millions d'euros, soit un peu plus de 5 % de
l'enveloppe globale; or, cette même année, l'intégralité de ce budget n'aurait pas été consommée. Le Conseil
d'État, par une décision du 24 juin 2025, a d'ailleurs annulé cette circulaire, jugeant qu'elle méconnaissait les
dispositions légales encadrant l'attribution de cette prestation. Néanmoins, dans une nouvelle circulaire du 22
juillet 2025, la direction générale de l'administration et de la fonction publique (DGAFP) vient d'exclure une
nouvelle fois du bénéfice des chèques vacances les retraités de la fonction publique d'État. Cette situation crée,
de fait, une inégalité de traitement avec les retraités du secteur privé qui, eux, peuvent bénéficier de chèques
vacances. Ce sont ainsi près de 40 000 anciens agents de l'État qui se trouvent pénalisés par cette mesure.
Aussi, il l'interroge sur la possibilité de revenir sur cette circulaire en rétablissant l'accès aux chèques vacances
pour tous les retraités et lui demande s'il va apporter la garantie que l'intégralité de l'enveloppe disponible au
titre de l'action sociale soit utilisée au service de l'ensemble des bénéficiaires, y compris les retraités.
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